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Avis du Conseil de l'Ordre des avocats du barreau de Luxembourg concernant le projet de loi no 7217 

Le Conseil de l'Ordre du Barreau de Luxembourg a pris connaissance des amendements gouvernementaux 
relatifs au Projet de Loi no 7217 en date du 18 septembre 2018 et 10 octobre 2018 ainsi que des deux avis 
récents de la Commission Nationale de la Protection des Données (document parlementaire 7217-16) et du 
deuxième avis complémentaire de la Chambre de Commerce (document parlementaire 7217-17). Le Conseil 
de l'Ordre tient à souligner l'importance des remarques soulevées dans ces deux avis en relation aux risques 
que le traitement des données personnelles dans le cadre du RBE fait peser sur la vie privée des personnes 
concernées (et à la possible non-conformité de certaines dispositions du Projet de Loi no 7217 avec d'autres 
textes communautaires tels le Règlement Général sur la Protection des Données) et par rapport aux points 
(i) à (vi) tel que repris dans le deuxième avis complémentaire de la Chambre de Commerce précité. Le Conseil 
de l'Ordre est d'avis que le projet de loi sous revue devra tenir compte des remarques formulées dans ces 
deux avis. 

Luxembourg, le 19 décembre 2018 

François KREMER 
Bâtonnier 
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